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DELIBERATION N°2020-78 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
(CAO) 

- 

 

 

- 
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DELIBERATION N°2020-79 : ELECTION DES MEMBRES DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
(DSP) 
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DELIBERATION N°2020-80 : CREATION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS (CIID) 
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DELIBERATION N°2020-81 : CREATION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR 
L'ACCESSIBILITE 
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DELIBERATION N°2020-82 : COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=761D73415BFB9130FB26504CFAA08750.tpdjo07v_3?idArticle=LEGIARTI000024040151&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140401&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
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DELIBERATION N°2020-83 : CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL POLE NEANDERTAL 

 

 



7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATION N°2020-84 : CREATION D’UN COMITE DE PILOTAGE POUR LA CONVENTION 
TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 
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DELIBERATION N°2020-85 : 
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- 
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DELIBERATION N°2020-86 : FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) – MODALITES DE REPARTITION 2020 DU 
REVERSEMENT 
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 D’APPROUVER une répartition dérogatoire libre permettant le reversement intégral à la communauté de 

communes du Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal 2020. 

DELIBERATION N°2020-87 : FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) – MODALITES DE REPARTITION 2020 DU 
PRELEVEMENT 
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 APPROUVE une répartition dérogatoire libre du prélèvement du Fonds de Péréquation Intercommunal et 

Communal 2020

 DECIDE que pour l’exercice 2020, le prélèvement du Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal d’un 

montant de 13 346.00 € est intégralement supporté et versé par l’EPCI.

DELIBERATION N°2020-88 : FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE AUX SAINTS 
POUR LA REALISATION DE TRAVAUX DE VOIRIE SUR DES VOIES COMMUNALES D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 
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DELIBERATION N°2020-89 : FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE D’ALTILLAC POUR LA 
REALISATION DE TRAVAUX DE VOIRIE SUR DES VOIES COMMUNALES D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATION N°2020-90 : CONVENTION DORSAL - CONTRIBUTION A L’EFFACEMENT COORDONNE 
DE RESEAUX ELECTRIQUES MOYENNE TENSION ET DE RESEAUX DE TELECOMMUNICATION DANS 
LA COMMUNE DE VEGENNES 
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DELIBERATION N°2020-91 : RH – ORGANIGRAMME – TABLEAU DES EFFECTIFS 
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A Attaché principal 35 h 1 Avancement de grade 

B
Rédacteur Principal de 2ème 

classe 
35 h 1 Avancement de grade 

B Rédacteur  35 h 1 Avancement de grade 

C
Adjoint administratif principal de 

2ème classe 
35 h 1 Avancement de grade 

Motif suppression Nb Catégorie Grade
Durée hebdo. du 

poste

B
Rédacteur Principal de 2ème 

classe 
TNC 3,5 heures 1 Démission de l'agent  - DSP au 01/01/2020

C
Adjoint technique territorial - 

Echelle C1
TNC - 8 heures 

1 Démission de l'agent pour départ retraite progressive

C
Adjoint d'animation 

Echelle C1
TNC - 17 heures

1

Démission de l'agent pour occuper un poste à 22,50/35ème vacant dans la 

collectivité 

Motif suppression Nb Catégorie Grade
Durée hebdo. du 

poste

C 
Adjoint administratif principal de 

1ère classe 
TNC 17,50 h 1 Augmentation temps de travail de l'agent (Passage de 17,5 h à 35 h hebdo)  

Motif suppression Nb Catégorie Grade
Durée hebdo. du 

poste

B
Educateur Territorial de Jeunes 

Enfants 
35 h 1

Poste vacant -une partie des missions ont été réattribuées à un autre agent pour 

qui le temps de travail a été augmenté 

Motif suppression Nb Grade
Durée hebdo. du 

poste
Catégorie 
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DÉCISION MODIFICATIVE N°2020-01 : BUDGET ANNEXE – LOCAL DE NONARDS CONSTATATION DE 
LA SUBVENTION DU DEPARTEMENT POUR LA REFECTION DE LA TOITURE 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2020-01 : BUDGET PRINCIPAL – AUGMENTATION DE CREDITS SUITE A 
LA REPRISE DE L’AVANCE REMBOURSABLE - MSP LOT N°1 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 

 – 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 DE VOTER les modifications ci-dessus. 

QUESTIONS DIVERSES 
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